
iii) si un navire passe sous le pavillon d'un autre État. Un
nouveau certificat ne doit être délivré que si le
gouvernement délivrant le nouveau certificat a la
certitude que le navire satisfait aux prescriptions des
règles 11 a) et 11 b). Dans le cas d'un transfert de
pavillon entre Gouvernements contractants, si la
demande lui en est faite dans un délai de trois mois à
compter du transfert, le gouvernement de l'État dont le
navire était autorisé précédemment à battre pavillon
adresse dès que possible à l'Administration des
copies des certificats dont le navire était pourvu
avant le transfert, ainsi que des copies des
rapports de visite, le cas échéant."

Règle 15

Présentation des certificats

Remplacer le titre actuel par ce qui suit:

"Présentation des certificats et des fiches d'équipement"

Remplacer le texte actuel par ce qui suit :

"Les certificats et les fiches d'équipement doivent être
établis conformément aux modèles qui figurent à l'appendice de
l'Annexe de la présente Convention. Si la langue utilisée n'est ni
l'anglais ni le français, le texte comprend une traduction dans l'une de


